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Promesse présidentielle : un mois plus tard la pose de la première pierre de la 
voie rapide reliant le port de Toamasina et la RN2 s’est faite 

 
Le Président de la République Andry Rajoelina a procédé à la pose de la première 
pierre de la voie rapide reliant le port de Toamasina et la RN2, à peine un mois après 
sa visite dans la 2ème grande ville et non moins capitale économique de Madagascar. 
Le projet est sous la tutelle du Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Habitat 
et des Travaux publiques en partenariat avec la société chinoise AFECC et le 
gouvernement chinois. Ce projet sera réalisé en deux phases en 24 mois, à savoir 
l’élargissement de la RN2 Bis du point d’intersection de la RN2 jusqu’au niveau du 
Pont de Pangalane, soit 3,606km d’une part. Et d’autre part, la construction de 
nouvelle voie allant du Pont de Pangalane au port de Tamatave soit 6,260km. En outre 
ce projet consiste également à améliorer considérablement les infrastructures viaires 
et l’urbanisme dans la capitale Betsimisaraka. 
Le Président Andry Rajoelina a réitéré, dans son allocution, que la construction de 
cette voie rapide fait partie des nombreux projets dont bénéficiera Tamatave, à savoir 
: la construction du gymnase couvert aux normes internationales en remplacement de 
celui de Soavita, la réfection du Boulevard Ratsimilaho ravagé après le passage du 
cyclone Honorine en 1986, « le projet Miami » ou la réhabilitation totale du bord de 
Tamatave aux normes internationales dont les plans seront finalisés d’ici trois 
semaines, la création d’un Centre de Formations Professionnelles pour les jeunes. Par 
ailleurs, le Président de la République a tenu à souligner que les travaux de 
réhabilitation du stade de Barikadimy seront finalisés avant la célébration de la fête de 
l’indépendance. Il a également déclaré que 10 camions bennes seront acheminés 
dans le chef-lieu de la région Antsiranana pour l’assainissement de la ville.  
 
Caractéristique de la voie rapide : 

- Type : autoroute à 4 voies, double sens 
- Longueur totale : 9,866 km 
- Classement de la route R60 
- Vitesse conçue : 60km/heure 
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